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COMMUNE DE BASSENS 
                     SAVOIE 
 

 
COMPTE-RENDU REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

du MERCREDI 7 MARS 2007 
 

 
Après approbation par le Conseil Municipal du compte rendu de la réunion du 7 Février 2007, 
 
 
M. Le Maire rend compte au Conseil des décisions prises dans le cadre de la délégation de pouvoirs : 
 
 02/03/07  DROIT DE PREEMPTION URBAIN NON EXERCE 
    
 
 
FINANCES 

 COMPTE ADMINISTRATIF 2006 
Le Conseil Municipal, après le retrait de M. Le Maire et à l’exception de quatre abstentions, 

 APPROUVE le Compte Administratif de l’exercice 2006 du Budget Général. 
 
 

LIBELLES 
 

FONCTIONNEMENT 
 

INVESTISSEMENT 
 

TOTAL CUMULE 
 

Recettes 
2006 
 
Dépenses 
2006 

Titres de recettes émis 
Recettes en restes à réaliser 
 
Mandats émis 
Dépenses en restes à réaliser 

2 974 063,02 € 
 
 
2 519 214,29 € 

1 729 824,18 € 
   635 266,00 € 
 
1 369 373,90 € 
   522 577,24 € 

4 703 887,20 € 
   635 266,00 € 
 
3 888 588,19 € 
   522 577,24€ 

 
 

 AFFECTATION DU RESULTAT 2006 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’exception de quatre abstentions, 

 AFFECTE  la somme de 218 535,73 Euros à la section d'investissement à l'article 1068, 
 DIT que le solde des excédents après affectation, soit 449 836,63 Euros sont affectés à l'article R 002 résultat de 

fonctionnement reporté. 
 
 

 APPROBATION COMPTE DE GESTION 2006 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’exception de quatre abstentions, 

 DECLARE que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2006, par le Trésorier Principal, visé et certifié conforme 
par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

 
 

 FISCALITE LOCALE 2007 : VOTE DES TAUX 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’exception de trois abstentions, 

 FIXE les taux d'imposition à : TAXE D'HABITATION    8,54 % 
     TAXE SUR LE FONCIER BATI  19,08 % 
     TAXE SUR LE FONCIER NON BATI 68,26 % 

 
 
 
            ./… 
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 BUDGET PRIMITIF 2007 : EXAMEN ET VOTE AVEC REPRISE DES RESULTATS DE L’EXERCICE 2006 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’exception de quatre abstentions, 

 ADOPTE ledit budget dont la balance s'équilibre ainsi qu'il suit : 
 
 
      SECTION FONCTIONNEMENT   RECETTES - DEPENSES 
              3 514 477  €   
 
          SECTION INVESTISSEMENT   RECETTES - DEPENSES 
              2 555 802  € 
 
             TOTAL CUMULE               6 070 279  € 
 
 
 

 VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR 2007  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 ACCEPTE le tableau de répartition des subventions aux associations pour un montant global de  68 941 €. 
 
 
 
 
INTERCOMMUNALITE 

 CHAMBERY METROPOLE : AVIS SUR DEMANDE D’AUTORISATION POUR INSTALLATION DE STOCKAGE DE DECHETS 
INERTES A LA CASSINE  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, 
 DE DONNER un avis favorable à la demande d’exploitation d’une installation de stockage de déchets inertes à la 

Cassine, formulée par la Communauté d’Agglomération Chambéry Métropole. 
 
 
 
 
 
 
 
 

REUNION PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL :  
 MERCREDI 28 MARS 2007 A 18H.30 EN MAIRIE : ADOPTION DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 
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